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Extension des zones de pêche canadiennes a H

Le secrétaire d'Etat aux Affaires exté- c l A

rieures, M. Donald C. Jamieson, et le minis-
tre des Pêches et de l'Environnement, M.
Roméo LeBlanc, ont annoncé, la publica-
tion dans une édition spéciale de la Gazette
du Canada du ier novembre 1976, du texte
du Décret que le gouvernement se propose ZONE 3
d'édicter pour étendre à 200 milles les
limites de pêche du Canada.

Selon la législation qui s'applique en la
matière, ce texte a été publié 60 jours avantZ
son entrée en vigueur. Le gouvernement a
annoncé le 4 juin, et une seconde fois dans

Les nouvelles zones de pêche de 200 milles le long de la
côte ouest (en haut à droite) et de la côte est (ci-dessous)
peuvent être promulguées en tout temps après l'expiration
d'un délai de 60 jours suivant leur publication dans la
Gazette du Canada le 1er novembre 1976.

Greeniand

t- le Discours du Trône, qu'en raison de l'état critique des
pêcheries au large des côtes du Canada, les zones de pê-

N ~ che, sous juridiction canadienne, sur les côtes de l'Atlan-
tique et du Pacifique seraient étendues à 200 milles dès le

~ 1er janvier 1977. Cette action, conforme au consensus qui
,~. se dégage de la Conférence sur le droit de la mer, s'im-
~. pose afin d'assurer la préservation et la gestion des res-

sources biologiques de la mer adjacente à ces côtes. Ce
(INPÀVA consensus se reflète également dans les accords bilatéraux

de pêche conclus au cours de la dernière année avec les
principaux pays ayant des pêcheries au large des côtes ca-
nadiennes.

Le Décret proposé comprend les coordonnées géographi-
ques des nouvelles zones de pêche, y compris les coordon-
nées qui servent à fixer les limites des zones dans les

i régions adjacentes aux États voisins. Le préambule du
____ Décret note que les limites des zones de pêche établies par

-COAST OF
fl/ CanLABRADORadane doivent pas porter préjudice négociations

. ......... O avec les Etats voisins en vue de la délimitation des fron-
tières maritimes. Le préambule se réfère aux consultations
en cours avec les Etats-Unis, la France (pour les 1lIes
Saint-Pierre-et-Miquelon) et le Danemark (pour le Groenland)
qui ont des zones côtières qui sont adjacentes ou qui font

-Q U É B E C face au Canada. Le gouvernement poursuivra avec ces pays
ZONE 4 un règlement de ces frontières par voie de négociation ouZONE 4

NEWFOUNDLAND ..NEFUNIND { ' par des procédures de tierce partie, et, en attendant le rèé-
iZONEI c' ýR ) glement de ces frontières maritimes, s'efforcera de mettre

s au point des arrangements provisoires destinés protéger
GdBank l'ensemble des intérêts canadiens en matière de peche.

Le gouvernement est également conscient de l'importance
U.S.A. de protéger les intérêts de pêche des peuples autochtones

dans l'Arctique, et de la nécessité de pourvoir au dévelop-
pement de la pêche dans les régions de l'Arctique cana-
dien. C'est pourquoi le gouvernement a pris la décision
d'étendre les limites de pêche dans l'Arctique d 200 milles
avant le er mars 1977.
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